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DECISION  2023 - 639
OBJET : Contrat pour l'organisarion d'une conférence et d'atelîers àla bibliothèqueFtançoisMitterrand

au Pré Saint Gervais - Association E-Nable

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Répubhque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabHsscments publlcs tenitotiaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopérationintercommunale à fiscalîtc proprc existants
au 31 décenibre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàk métropolc du Grand Paris et fucant le périmètrede
1 étabUssementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu h déUbérationn°2021-09-28-3 du Consefl de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Hmitarivement énumérés

parmi lesquels flgurent la préparation, la passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil défmipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'Etabltssement public territcïnal Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein drolt des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil comtnunautaire du 13 décembre2011 modifiée qui dans son ardcle
6 déclare d'uitérêtcoinmunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaHsadon, panni lesquels
ûgurela bibllothèque Françols Mltterrand au PréSaint Gervais ;

Vu le contrat avec Fassociation E-Nable, pour l'otganisarion, dans le cadre clu Fesdval Sciences Infuses, d'unc

conférence sur les appareils d'assistance aux handlcaps et de deux ateliers de montage de prothèses de mains, le

samedi 7 octobre 2023, àla bibliothèqueFrançois Mitterrand ;
Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec l'associadon E-Nablc —4, rue Martel - 75010 Paris, pour la somnie de

1 200,00€(millc dcux cents euros).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante.

Article 3 : AmpUarion de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notificadon en est faite àl'associadon E-Nable.

Fait à Romainville, le 19 scptembre 2023

Sigife ^e4troniqu^rfiëfff^W\i
DatHdelsitnature : 02/10/20
QudlléI Plésidentd'E

Le Président cerùfie,sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécislonet mforme que celle-ci peut faire 1 ob|et d un recours pour excès
de pouvoir devant !e tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deus mois àcompter de la notification ou cie la publication de 1 acte. Le
tribunaladmintstratifpeutêue Sîusipar lapplication informatique Tétérecourscitoyens, accessible pai le site internetu'w\v.telerecours.fr »
RD Prefecture :
Publication :


